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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’ordonnance du 29 avril 2004 relative à l’aide
à la jeunesse de la Commission communautaire
commune prévoit en son article 13 que la colla-
boration d’institutions et de services relevant de la
compétence de la Communauté française et de la
Communauté flamande à l’exécution des mesures
visées aux articles 10 et 12 de l’ordonnance fait
l’objet d’un accord de coopération que la Com-
mission communautaire commune conclut avec la
Communauté flamande et la Communauté fran-
çaise.

L’ordonnance susmentionnée vise à fixer des
règles en matière de mesures d’aide contraignante
susceptibles d’être prises par le tribunal de la jeu-
nesse en ce qui concerne les jeunes de moins de
18 ans dont la sécurité ou la santé sont gravement
compromises et qui, soit ont leur résidence prin-
cipale dans la Région de Bruxelles-Capitale, soit
n’ont pas de résidence connue en Belgique et se
trouvent sur ce territoire.

Il existe à Bruxelles un système hybride où des
législations communautaires (celles de la Commu-
nauté française et flamande) et fédérale (loi du 8
avril 1965 sur la protection de la jeunesse) co-
existent.

Les dispositions du décret du 4 mars 1991
de la Communauté française relatif à l’aide à
la jeunesse s’appliquent de plein droit en ce qui
concerne l’aide acceptée et négociée.

Par contre, l’aide contrainte pose problème.

En effet, l’article 5, § 1er, II, 6o, de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles
et l’article 128 de la Constitution ne permettent
pas l’application à Bruxelles de mesures contrai-
gnantes à l’égard de personnes visées par un décret
communautaire.

Tant que la Commission communautaire com-
mune n’avait pas adopté au travers d’une ordon-
nance des normes contraignantes à l’égard des
Bruxellois, c’était la loi du 8 avril 1965 relative à
la protection de la jeunesse qui continuait à s’ap-
pliquer à Bruxelles pour ces matières.

Les articles 37 (conflit relatif à l’aide appor-
tée), 38 (aide contrainte par jugement) et 39 (pla-
cement en urgence) du décret du 4 mars 1991 de la
Communauté française relatif à l’aide à la jeunesse
n’étaient donc pas d’application dans la région de
Bruxelles-Capitale.

L’ordonnance du 29 avril 2004 permet donc

aux mineurs bruxellois en danger de bénéficier des
mêmes avancées que celles qui ont été déjà réali-
sées par la Communauté française et la Commu-
nauté flamande sur le reste de leur territoire. Les
juges de la jeunesse ne devront donc plus se réfé-
rer à la loi du 8 avril 1965 en ce qui concerne les
mineurs en danger.

L’ordonnance susmentionnée met donc fin à
une disparité de traitement des jeunes bruxellois
en difficulté qui relevaient par défaut de la loi du
8 avril 1965.

A la demande de la Commission communau-
taire commune, le Conseil d’Etat a rendu le 27
juillet 2004 un avis (no 37475/VR/V) sur un pre-
mier projet d’accord de coopération..

L’avis a porté principalement sur des questions
liées au respect des règles de compétences concer-
nant les règles applicables aux jeunes, les critères
de renvoi aux institutions des autres communautés
et le mécanisme financier.

La plupart des remarques du Conseil d’Etat
ont été suivies :

1o Sur le point des règles applicables aux jeunes.
L’article 2 de l’accord de coopération répond à
la remarque du Conseil d’Etat en ce qu’il pré-
voit que la mise à disposition des services par
les Communautés française et flamande a lieu
dans les limites des réglementations propres à
chacune des communautés précitées. Ainsi, si
le juge décide de prendre une mesure pour un
certain délai, en conformité avec l’ordonnance,
et qui serait par exemple supérieur au délai
prévu dans la communauté où l’institution doit
prendre en charge le jeune : celui-ci sera soumis
à la durée de la mesure décidée par le juge mais
ne pourra être pris en charge par les différentes
institutions qu’en respect des règles commu-
nautaires auxquelles elles sont soumises.

2o Sur le point des critères de renvoi aux insti-
tutions des autres communautés. Le Conseil
d’Etat avait émis comme principale remarque,
le fait que l’accord de coopération doit régler
les critères selon lequel le tribunal de la jeu-
nesse désigne les institutions de l’une ou de
l’autre communauté pour exécuter les mesures
qu’il ordonne. Le Conseil d’Etat avait souligné
le fait qu’il n’existait pas, dans l’accord de co-
opération, « pour le juge, des critères objec-
tifs et légaux déterminant dans quel service ou
institution, l’aide imposée doit être exécutée. Il
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appartient à l’accord de coopération de régler
les critères en fonction desquels le tribunal de
la jeunesse désignera des institutions de l’une
ou l’autre communauté pour l’exécution des
mesures qu’il aura ordonnées. L’accord de co-
opération détermine de la sorte selon quel cri-
tère également chaque communauté est prête à
accueillir le jeune concerné dans les institutions
qui dépendent d’elle ».

Le Conseil d’Etat, lors d’un avis précédent
(no35.921/3) rendu le 14 octobre 2003 sur
l’avant-projet d’ordonnance relative à l’aide
à la jeunesse avait recommandé de « prévoir
l’obligation d’appliquer en principe un critère
objectif lorsqu’il s’agit de confier un mineur
à un service ou à une institution relevant de
l’une ou l’autre communauté ou de la Commis-
sion communautaire commune. Dans la me-
sure où le choix ne peut s’opérer qu’entre des
services et des institutions de la Communauté
française ou de la Communauté flamande, ce
critère pourrait, par exemple, être la langue
dans laquelle la procédure a été menée devant
le tribunal de la jeunesse. L’application d’un
tel critère éviterait que le jeune soit considéré
comme appartenant à l’une ou l’autre commu-
nauté ou que le tribunal de la jeunesse le place
dans le ressort de la Communauté flamande ou
de la Communauté française : le jeune conti-
nuerait en effet à relever de la compétence de la
Commission communautaire commune, quel
que soit l’endroit où la mesure serait exécu-
tée. Outre ce critère principal, le projet pour-
rait également prévoir que, dans l’hypothèse
où l’application du critère précité devait abou-
tir à un résultat empêchant l’exécution adé-
quate de la mesure ordonnée -on peut par
exemple penser au cas d’un jeune qui ne com-
prend pas la langue de la procédure-, le tribu-
nal de la jeunesse a la faculté de désigner un
service ou une institution qui relève de la com-
pétence d’une autre autorité. Certes, ce critère
subsidiaire tient compte de la connaissance lin-
guistique du jeune, mais l’objectif n’en est pas
non plus de le rattacher à l’une ou l’autre com-
munauté, ni de le faire dépendre de l’une ou
l’autre communauté ».

L’article 3 de l’accord de coopération prévoit
désormais que la Communauté française et la
Communauté flamande s’engagent à exécuter
les décisions prises par les autorités judiciaires
si la langue de la procédure correspond à la
langue du service de la communauté concer-
née. Si la langue de la procédure est différente
de celle de la communauté, les services dépen-
dant de la communauté concernée ne pourront
refuser la prise en charge du jeune sur le seul

critère de la langue. Il faudra cependant, dans
ce cas, un lien familial, social, culturel ou édu-
catif avec cette communauté et ce, dans l’inté-
rêt supérieur du jeune.

3o Sur le point des règles de financement. Le
Conseil d’Etat estime que le mécanisme vi-
sant à faire supporter financièrement, même
de manière partielle, par les Communautés
française et flamande l’exécution d’une mesure
contraignante imposée à un jeune dans le cadre
d’une politique entrant dans les compétences
de la Commission communautaire commune
ne peut être admis.
La mesure critiquée par le Conseil d’Etat a été
maintenue puisque les moyens financiers ac-
tuels de la Commission communautaire com-
mune ne permettent pas à cette dernière de
mettre en place des services sociaux à l’instar
de ceux mis en place en Communauté française
et en Communauté flamande.
Cependant, en contrepartie, la Commission
communautaire commune s’est engagée à
mettre du personnel à la disposition des com-
munautés.
Afin de rencontrer la complexité des situations
soulevées dans l’avis du Conseil d’Etat, il est
prévu une évaluation de l’accord de coopéra-
tion dans les deux ans de son entrée en vigueur.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE DU PROJET DE DÉCRET

Article 1er

Cet article approuve l’accord de coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES DE L’ACCORD DE COOPÉRATION

Article 1er

Il est prévu dans cet article que les Commu-
nautés française et flamande mettent à la disposi-
tion de la Commission communautaire commune
leurs services soit :

— Pour la communauté française : les services de
protection judiciaire et les services agréés par
elle en vertu de l’article 43 du décret du 4 mars
1991 relatif à l’aide à la jeunesse : les centres
de soins de jour, les centres d’aide aux enfants
victimes de maltraitances, les centres de pre-
mier accueil, les centres d’accueil d’urgence, les
centres d’accueil spécialisés, les centres d’ob-
servation et d’orientation, les centres d’orien-
tation éducative, les services qui mettent en
oeuvre un projet pédagogique particulier, les
services de protutelle, les services de placement
familial, les services d’aide en milieu ouvert, les
services d’accueil et d’aide éducative et les ser-
vices d’aide et d’intervention éducative.

— Pour la communauté flamande, le service so-
cial de la communauté flamande près du tri-
bunal de la jeunesse de Bruxelles, ainsi que les
services agréés par la communauté flamande en
vertu de l’arrêté du Gouvernement flamand du
13 juillet 1994 relatif à l’agrément et à l’octroi
de subventions aux institutions de l’assistance
spéciale à la jeunesse et en vertu de l’arrêté
d’exécution du 31 mai 2002 concernant l’oc-
troi de subsides pour des projets dans le cadre
de l’assistance spéciale à la jeunesse. Il s’agit
de services destinés soit à accompagner tempo-
rairement des enfants et des jeunes de manière
résidentielle, ambulante, semi-résidentielle ou
par l’intermédiaire de familles d’accueil ou
pour les orienter vers une solution plus du-
rable, soit à aider les jeunes et les jeunes adultes
dans leur évolution vers l’autonomie, - soit à
offrir à des jeunes et/ou leurs parents une aide
pédagogique intensive dans des situations de
crise ou dans des situations posant de graves
problèmes d’éducation, soit à accompagner des
jeunes par catégories à l’aide d’une orientation
de rétablissement au moyen de projets d’ap-
prentissage, de service communautaire ou de
médiation.

Art. 2

Le Conseil d’Etat estime qu’un jeune auquel
s’applique les règles de la Commission commu-
nautaire commune sera aussi soumis aux règles
communautaires applicables, dans l’institution où
il sera placé. C’est pour cette raison qu’il a été
prévu à l’article 2 que la mise à disposition des
services par la Communauté française et la Com-
munauté flamande a lieu dans les limites des régle-
mentations propres à chacune des communautés
précitées.

Ainsi, si le juge décide de prendre une mesure
pour un certain délai, en conformité avec l’ordon-
nance, et qui serait par exemple supérieur au dé-
lai prévu dans la communauté où l’institution doit
prendre en charge le jeune : celui-ci sera soumis à
la durée de la mesure décidée par le juge mais ne
pourra être pris en charge par les différentes ins-
titutions qu’en respect des règles communautaires
auxquelles elles sont soumises.

Art. 3

Le Conseil d’Etat estime que l’accord de co-
opération doit prévoir les critères en fonction des-
quels le tribunal de la jeunesse désignera des ser-
vices de l’une ou l’autre communauté pour l’exé-
cution des mesures qu’il aura ordonnées. Ces cri-
tères ne peuvent rattacher le jeune à l’une ou
l’autre communauté ni le faire dépendre de l’une
ou l’autre communauté.

C’est pour cette raison que l’accord de coopé-
ration prévoit dans cet article un critère de renvoi
auprès des institutions des communautés : le cri-
tère de la langue de la procédure. Il est prévu aussi
que si la langue de la procédure est différente de
celle de la communauté, les services dépendants
de la communauté concernée ne pourront refuser
la prise en charge du jeune sur le seul critère de la
langue. Il faudra cependant, dans ce cas, un lien fa-
milial, social, culturel ou éducatif avec cette com-
munauté, et ce dans l’intérêt supérieur du jeune.

Art. 4

Cet article prévoit que les communautés as-
sument les dépenses faites à l’occasion des prises
en charge des jeunes par leurs services. Cet article
est maintenu nonobstant les remarques du Conseil
d’Etat qui estime qu’un tel mécanisme financier ne
peut être admis puisqu’il revient à faire partielle-
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ment supporter par les Communautés française et
flamande l’exécution d’une mesure contraignante
imposée à un jeune dans le cadre d’une politique
entrant dans les compétences de la Commission
communautaire commune.

Cependant, en contrepartie, la Commission
communautaire commune s’est engagée en date
du 10 juin 2004, à mettre 12,5 ETP à la dispo-
sition des communautés (10 ETP pour la commu-
nauté française, 2,5 ETP pour la communauté fla-
mande).

Art. 5

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 6

Cet article prévoit que l’accord est conclu pour
une durée de 2 ans. Il est tacitement renouvelé
pour une même période sauf s’il est dénoncé par
l’une des parties.

Art. 7

Cet article prévoit l’entrée en vigueur de l’ac-
cord de coopération. Il est prévu qu’il entrera en
vigueur un an après la publication au Moniteur
belge de l’ordonnance portant assentiment à cet
accord de coopération. Il ne pourra cependant pas
entrer en vigueur avant la publication au Moni-
teur belge des décrets d’assentiment à l’accord de
coopération.

Art. 8

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 9

Cet article prévoit l’entrée en vigueur de l’ac-
cord de coopération. Il est prévu qu’il entrera en
vigueur un an après la publication au Moniteur
belge de l’ordonnance portant assentiment à cet
accord de coopération. Il ne pourra cependant pas
entrer en vigueur avant la publication au Moni-
teur belge des décrets d’assentiment à l’accord de
coopération.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 11 MAI 2007 ENTRE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE RELATIF

À L’AIDE À LA JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obliga-
toire et de Promotion sociale et de la Ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire et de Promotion sociale et la
Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé, sont chargées de déposer au Parlement de
la Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopé-
ration du 11 mai 2007 entre la Communauté fran-
çaise, la Communauté flamande et la Commission
communautaire commune relatif à l’aide à la jeu-
nesse.

Bruxelles, le 23 novembre 2007.

La Ministre-Présidente, en charge de
l’Enseignement obligatoire et de promotion

sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 11 MAI 2007 ENTRE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE RELATIF

À L’AIDE À LA JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obligatoire et
de Promotion sociale et de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseigne-
ment obligatoire et de Promotion sociale et la Ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé, sont
chargées de déposer au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopération
du 11 mai 2007 entre la Communauté française, la
Communauté flamande et la Commission communau-
taire commune relatif à l’aide à la jeunesse.

Bruxelles, le

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK
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ANNEXE AU PROJET DE DÉCRET
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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